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1 DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE

Le calendrier des premières étapes réalisées de la procédure d’édiction du plan de
quartier valant permis de construire (PQ valant PC) du parc éolien de Montoz – Pré
Richard sur la commune de Court est, à ce jour, le suivant :

Etape Date

Rapport d'enquête préliminaire (REP) 2013

Projet d'ouvrage et étude d'impact sur
l'environnement (EIE)

2014-2016

Publications IPP :
FO District de Moutier 23 mars et 06 avril 2016

Envoi d'un tout ménage d'invitation à la
séance d'information du 12.04.2016

Mars 2016

Envoi d'un courrier d'information sur la
phase IPP aux communes limitrophes

30 mars 2016

Diffusion d'un communiqué de presse
d'information sur la phase IPP

07 avril 2016

Soirée d'information publique 12 avril 2016

Information et Participation de la
Population (IPP)

du 13 avril au 4 mai 2016 inclus

Exposition avec présentation synthétique
du projet

Du 13 au 22 avril 2016 inclus

Séance de réponses aux questions
techniques

Mardi 19 avril 2016 de 19h – 21h

Séance d'information aux services et au
canton de SO pour l'ouverture de l'examen
préalable (ExP)

Mercredi 22 juin 2016

Envoi du dossier à l'Examen Préalable
(ExP)

Mercredi 22 juin 2016

Rapport d’ExP par l’OACOT Attendu pour fin 2016

Adoption par le CM de Court Courant 2017

Dépôt public Courant 2017
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2 INFORMATION ET PARTICIPATION
DE LA POPULATION (IPP)

Les autorités communales de Court se sont engagées sur ce dossier dans une procédure
d’Information et de Participation de la Population (IPP) incluant une séance d'information
générale ainsi qu'une soirée de réponses aux questions techniques concernant le projet
mis en consultation. En outre, une exposition du projet sous forme de panneaux
d'information synthétiques.

Figure 1: vue sur les panneaux de synthèse de l'exposition du projet et sur les dossiers complets
mis en consultation au bureau communal.

Un dépliant résumé du projet a également été mis à disposition des visiteurs dans le cadre
de l'exposition et a été distribué lors de la soirée d'information (cf.: annexe 2).

2 . 1 P U B L I C A T I O N S
Les publications sur la procédure d’IPP ont été faites dans la feuille officielle du district
de Moutier Jura bernois les 23 mars et 06 avril 2016 (cf. annexe 1). En outre, un tout-
ménage a été diffusé à tous les habitants du village de Court (cf. annexe 2). Ce même
document a été envoyé aux médias suivants:

· Bieler Tagblatt,

· Journal du Jura,

· Canal 3,

· RJB

· Le Quotidien Jurassien.

De plus les instances et personnes suivantes ont également reçu ce tout-ménage:

· Bourgeoisie de Granges

· Städtische Werke Grenchen (SWG)

· Pro Natura JB (A. Ducommun) – Membre du groupe d'accompagnement
environnemental

· CEPOB (M. Gigon) - Membre du groupe d'accompagnement environnemental
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· CAS section prévôtoise (R. Monnerat) - Membre du groupe d'accompagnement
environnemental

· Patrimoine bernois (C. Tucker) - Membre du groupe d'accompagnement
environnemental

· R. Walker – Propriétaire de la parcelle 800 (commune de Sorvilier)

· Bourgeoisie de Sorvilier, F. Romy (Président) – Propriétaire de la parcelle 799
(commune de Sorvilier)

· Entreprise forêts domaniales BE, H. Luginbühl –  Gestionnaire de la parcelle
cantonale 66 (commune de Court)

· Division forestière Jura-bernois, P. Heimann

Enfin, un courrier d'information a été envoyé aux communes et aux instances suivantes
(cf. annexe 2):

· Office fédéral de l'énergie (OFEN),

· Conseils Exécutifs des cantons de Berne et Soleure

· Préfecture du Jura bernois

· Office des affaires communales et de l'organisation du territoire (OACOT)

· Conseil du Jura bernois (CJB)

· Conseil des affaires francophones du district bilingue de Bienne (CAF)

· Association régionale Jura-Bienne (ARJB)

· Députation régionale

· Conférence des Maires

· Chambre d’économie publique du Jura bernois (CEP)

· Communes de Bienne, Sorvilier, Valbirse, Romont, Grenchen

2 . 2 C O N S U L T A T I O N
La période de consultation du dossier s’est étendue du 13 avril au 4 mai 2016 inclus. Le
dossier complet a été mis à disposition durant toute cette période au bureau communal
de Court. Le dossier complet au format PDF était également accessible sur le site internet
de la commune de Court. En plus du dépôt du dossier au bureau communal les rendez-
vous suivants ont été organisés:

· Présentation générale du projet au cours de laquelle les exécutifs communaux
(Municipalité et Bourgeoisie de Court), les mandataires et le développeur
présenteront le dossier : le mardi 12 avril 2016 à 19h00 à la halle de gymnastique,
2738 Court.

· Exposition permanente du projet sous forme de panneaux de synthèse des
grandes lignes du projet : du mercredi 13 avril au vendredi 22 avril 2016 inclus,
de 15h30 à 17h00 au bâtiment de l’administration municipale de Court, Rue de
la Valle 19, 2738 Court.

· Séance "technique" exclusivement destinée à répondre aux interrogations
techniques des citoyens quant au contenu du dossier et aux caractéristiques du
projet : le mardi 19 avril 2016, de 19h00 à 21h00 au bâtiment de l’administration
municipale de Court, Rue de la Valle 19, 2738 Court.
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A l'issue de la période de consultation, la commune a reçu 7 prises de position ainsi que
deux copies de courriers adressés à la ville de Granges. Toutes les prises de position sont
jointes à l'annexe 5 du présent rapport.

Toute la procédure a été relatée dans la presse régionale à plusieurs reprises comme en
attestent les articles de presse joints en annexe (cf.: annexe 3). En outre une interview du
Maire de Court a également été diffusée sur la radio locale (RJB).

RÉUNIONS

Lors de la séance d'information publique du 12 avril, environ une cinquantaine de
personnes étaient présentes. Le compte rendu des questions posées par le public durant
la soirée a été consigné dans un PV (cf. annexe 4). Lors de cette soirée, les thèmes
suivants ont été traités:

· Contexte énergétique suisse et européen

· Présentation technique (de quoi s‘agit-il?)

· Etudes d‘impact et d‘environnement

· Santé et sécurité

· Finances et économie

La soirée a été modérée par Monsieur Philippe Zahno (Vice-président de RJB, conseiller
en communication) et les intervenants suivants ont pris la parole:

· Jean-Luc Niederhauser, Maire de Court

· Daniel Bueche, Président de la bourgeoisie de Court

· Massimiliano Capezzali – PhD, vice-directeur du centre de l‘énergie, Ecole
Polytechnique Fédérale Lausanne

· Marcel Baerfuss – Architecte paysagiste, Ingénieur ETS dipl., Urbaniste FSU,
chargé de la cellule urbanisme du bureau d‘étude ATB, Tramelan

· Emmanuel Contesse – Ingénieur HES dipl. en gestion de la nature, co-gérant du
bureau d‘études et biologie appliquée NATURA Sàrl, Les Reussilles

· Heinz Binggeli – Directeur général d’Energie Service Biel - Bienne (ESB),
ingénieur électricité, diplomé fédéral chef marketing, AMP INSEAD
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3 REMARQUES ET TRAITEMENT

3 . 1 S Y N T H È S E
D'une manière générale les prises de position reçues traitent plusieurs thématiques plus
ou moins en lien direct avec le projet de parc éolien de Montoz – Pré Richard. Tous les
points des différentes prises de position sont traités au chapitre 3.3 ci-après. En bref, elles
peuvent être classées dans les 6 catégories suivantes:

1. Opposition de principe au parc éolien

2. Questions liées aux aspects financiers du projet, notamment concernant
l'implication de la commune dans la société JB-Eole SA

3. Interrogations par rapport à l'impact sur la nature, en particulier les espèces

4. Interrogations par rapport à l'impact sur le milieu karstique

5. Propositions de mesures supplémentaires ou d'adaptations du projet  dans le
domaine de la protection de la nature

6. Propositions de déplacements et/ou de suppressions d'éoliennes

3 . 2 P R I S E S  D E  P O S I T I O N  R E Ç U E S
Toutes les prises de position listées ci-dessous sont jointes en annexe 5 du présent rapport
et le chapitre 3.3 ci-après donne les prises de position du requérant par rapport aux
remarques ou propositions formulées.

PERSONNES PHYSIQUES

· Monsieur Jean-Jacques Marchand, 688 Route de Lossy, 74380 Cranves-Sales –
France

· Monsieur Paul Schöni, Rue des Gorges 19, 2738 Court

· Madame Myriam Costantino-Gigandet, Rue de Mévilier 9, 2738 Court

PERSONNES MORALES

· Pro Natura Berne, Schwarzenburgstrasse 11, 3007 Berne

· Société suisse de spéléologie, Commission du patrimoine spéléologique et
karstique

· ASPO-BIRDLIFE Suisse, La Sauge, 1588 Cudrefin

· Städtische Werke Grenchen (SWG), Brühlstrasse 15, 2540 Grenchen

· Stadt Grenchen, Bahnhofstrasse 23, 2540 Grenchen

COPIES DE COURRIERS REÇUS À LA COMMUNE DE COURT

Remarque: Ces courriers sont mentionnés dans le présent rapport à titre d'information.
Aucune prise de position n'est formulée.

· Stiftung Landschaftschutz Schweiz (SL-FP), Sschwarzenburgstrasse 11, 3007
Berne & Helvetia Nostra, Case postale 1651, 1820 Montreux 1
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· Pro Natura Solothurn, Florastrasse 2, 4502 Solothurn

· Stadt Grenchen, Bahnhofstrasse 23, 2540 Grenchen
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3 . 3 T R A I T E M E N T  D E S  P R I S E S  D E  P O S I T I O N
Légende:

· Chaque titre correspond à une prise de position de l'annexe 5.

· Le Numéro de la prise de position est indiqué en haut à droite de chaque page en rouge.

· Le numéro de rubrique est indiqué en rouge à côté de chaque paragraphe de texte.

1. MONSIEUR JEAN-JACQUES MARCHAND
N° Prise de position

1 Opposition générale au parc Cette prise de position d'une personne n'habitant pas à proximité du parc éolien et n'ayant pas d'intérêt.
personnel mis en jeu fait part d'une opposition de principe aux éoliennes.
Cette prise de position n'implique donc pas de remarque particulière.

2. MONSIEUR PAUL SCHÖNI
N° Prise de position

1 Déplacement T1 et T4 Le positionnement des éoliennes est dicté par toute une série de facteurs parmi lesquels on peut citer:

· Respect des normes d'immission pour le bruit

· Contraintes géotechniques (absence de doline ou de sous-sol instable)

· Topographie

· Protection des milieux naturels

· Protection de la forêt

Après la prise en compte de tous ces facteurs, la marge de manœuvre devient presque nulle. Les deux
éoliennes en question ne peuvent donc pas être déplacées.
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2 Suppression T3 La suppression d'une éolienne diminuerait le potentiel de production et irait donc à l'encontre du
principe de concentration des sites de production. Aussi, chaque propriétaire aurait certainement une
raison pour demander la suppression d'une turbine en raison de la vue ou de la proximité.

La turbine n° 3 répond à toutes les exigences environnementales. Le requérant ne prévoit donc pas de
la supprimer.

3. MADAME MYRIAM COSTANTINO-GIGANDET
N° Prise de position

1 Rapports sectoriels en allemand Le modèle définitif de la turbine est déterminé par les résultats d'un appel d'offres public qui interviendra
certainement avant le dépôt public. Par conséquent, toutes les expertises devront être refaites sur la
base du modèle exact de la turbine retenue. Ces expertises seront fournies en français lors du dépôt
public. Les chapitres correspondants du RIE présentent une synthèse avec toutes les informations
importantes et étaient déjà rédigés en français.

2 Transfert de tâches Cette question liée à une décision communale qui n'est pas en lien direct avec le PQ valant PC n'a
aucune influence sur ce dernier.
Aucune réponse n'est donc donnée à cette remarque.

3 Revenus du parc La question concernant les compétences financières du Conseil municipal n’est pas en lien direct avec
le PC valant PQ. Aucune réponse n’est donc donnée à cette remarque.

Aucune éolienne n’est prévue sur la Commune de Longeau. Les 7 éoliennes planifiées se trouvent toutes
sur la Commune de Court.
Aujourd’hui chaque consommateur doit payer les redevances fédérales (encouragement aux énergies
renouvelables) au propriétaire du réseau électrique, aux BKW dans le cas de Court. Après une
éventuelle totale libéralisation du marché de l’électricité, il sera possible pour les habitants de Court
d’acheter l’énergie produite par le parc éolien. Du fait que Court se trouve dans la zone
d’approvisionnement des BKW, les redevances fédérales et communales ainsi que les frais pour
l’utilisation du réseau devront être payés aux BKW. Les redevances fédérales ne seront donc pas payées
à deux places.
Selon le modèle de JbEole, les indemnités suivantes sont prévues : 2% du chiffre d’affaire (CA) pour la
commune-site, 2% du CA pour les propriétaires fonciers et 2% pour le fonds intercommunal pour
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l’efficacité énergétique. Le restant 94% serviront à couvrir les coûts d’exploitation et financiers, les
mesures de compensation, l’amortissement, etc.

Les questions concernant le futur de l’hydraulique et de l’éolien sont liées à des décisions fédérales qui
ne sont pas en lien direct avec le PC valant PC. Aucune réponse n’est donc donnée à cette remarque.

4 Organisation de JBEole en cas de départ
de Moutier dans la république et canton
du Jura

Si Moutier rejoignait le canton du Jura, cela ne changerait rien de fondamental pour JbEole SA, ni dans
son fonctionnement ni dans ses buts.

4. PRO-NATURA BERNE ET JURA-BERNOIS

Après réception de la prise de position de Pro Natura Berne, une séance a eu lieu entre le requérant et Monsieur Alain Ducommun secrétaire de Pro Natura
Berne afin de clarifier certains aspects. Le procès-verbal de cette rencontre est joint au présent rapport et en fait partie intégrante (cf.: annexe 6). Les
décisions prises lors de la séance sont en effet reprises dans les prises de position ci-dessous.

N° Prises de position

1 Analyse paysagère

Impact paysager L'impact paysager n'est pas seulement jugé sur la perception visuelle, mais aussi sur le respect des
différents objectifs de protection de zones protégées qui pourraient être remis en question. Pour
Montoz°- Pré Richard, aucune zone protégée à l'exception de la zone communale n'est touchée. C'est
sur cette base que l'impact paysager a été jugé comme moyen à faible.

Etude paysagère Le site de MPR est beaucoup plus exigu que la Montagne du Droit. Cette dernière pourrait être
comparée à Montoz dans son ensemble. Si l'on considérait toute la crête de Montoz, une approche par
poche pourrait être réalisée. En considérant les chaines de Montoz et du Weissenstein dans son
ensemble avec les parcs éoliens retenus dans les planifications cantonales, on constate qu'il s'agit d'une
concentration très localisée d'éoliennes et que tout le reste de la crête restera libre.
Modifications ou compléments proposés pour le dossier de dépôt public
Afin d'illustrer ce propos, le chapitre "paysages et sites" sera complété par une analyse générale des
plans directeurs afin d'illustrer le fait que les éoliennes seront concentrées en un seul point sur les
chaines de Montoz et du Weissenstein.
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2 ZPP Montoz – Pré Richard

Protection de la beauté des paysages Le projet va certes impacter la beauté des paysages, bien que cette notion reste subjective.
Les valeurs naturelles visées par la protection communale ont par contre été préservées au maximum
et des compensations conséquentes ont été proposées pour réparer les impacts du projet.

Compensations paysagères Le projet prévoit la mise en place de tous les tubes nécessaires à la mise sous terre de la ligne de
transport 16kV et 0,4 kV sur le site. Néanmoins, dans un souci de rationalisation des coûts, il est prévu
que les frais de démantèlement et de nouveaux câbles soient pris en charge par BKW qui exploite le
réseau.

Des plantations ne sont pas forcément efficaces (croissance en 25 ans) et pourraient aussi générer des
coupures dans les axes de visions est-ouest. Des plantations seront prévues dans le cadre des PGI
(mesure FOR-II). Celles-ci pourront être placées en prenant en compte la vision sur les éoliennes.
Modifications ou compléments proposés pour le dossier de dépôt public

· Toutes les lignes aériennes existantes seront inscrites sur un des plans du dossier. En outre, le
dossier précisera pour quelles lignes aériennes des tubes souterrains seront mis en places.

· ESB va se coordonner avec BKW afin de signer une éventuelle convention de collaboration pour
la mise sous terre de la ligne 16kv.

· Le projet prévoira également des tubes pour la mise sous terre de la ligne téléphonique entre
les fermes de Pré Richard et de La Bluai. Des contacts pour une éventuelle convention de
collaboration seront également pris avec Swisscom.

· La fiche de mesure FOR-II sera complétée en intégrant le critère de barrière végétale que les
plantations de rajeunissement devront aussi remplir. Ainsi le placement des îlots de
rajeunissement intégrera aussi les principes de barrière visuelle pour dissimuler le pied des
éoliennes.
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3 Défrichement définitif Toutes les mesures seront validées et signées par les propriétaires concernés.
Les locataires ne doivent pas donner leur accord pour les mesures. Les exploitants des surfaces
concernées sont par contre régulièrement informés par les propriétaires et sont donc partie prenante
de la démarche.
Modifications ou compléments proposés pour le dossier de dépôt public

Lors de la séance du 18.05 avec Monsieur Alain Ducommun il a été décidé que pour toutes les fiches
de mesures les modifications suivantes seront apportées:

· Le calendrier et les délais de réalisation seront précisés.

· Le suivi des effets des mesures sera également spécifié pour chacune d’elles et une vérification
de cohérence entre les différents suivis proposés sera réalisée.

4 Emprises de chantiers – Milieux naturels La mesure proposée (NAT-II), prévoit de valoriser des secteurs à fort potentiel, mais qui ne font
actuellement l'objet d'aucune protection. Ces secteurs ont été pré identifiés, mais seront localisés de
manière précise dans le cadre des PGI qui seront mis en place. En effet, les analyses du potentiel
agronomique des surfaces permettront de mieux cibler les surfaces à fort potentiel d'extensification. Il
y a donc de fortes chances, que les surfaces visées par la mesure atteignent rapidement la qualité
recherchée.

Il est également important de relever que les emprises de 8'700 m2 ne concernent pas du tout que des
milieux dignes de protection. Il s'agit de pâturages avec une mosaïque de surfaces intensives avec des
zones d'affleurements présentant encore une certaine valeur.

Malgré le fait que les surfaces sont situées en zone d'estivage, elles peuvent bénéficier d'apports sous
forme d'amendements P+K ainsi que d'apports d'engrais de fermes produits sur place. Sachant qu'il y
a du bétail à l'année dans les fermes de Pré Richard et de La Bluai, il y a un apport de lisier assez
important dans tout le secteur. La page 16 de l'étude sur l'avifaune nicheuse (cf.: pièce B2-4b) illustre
d'ailleurs bien cela. La mesure vise donc à préserver et améliorer des secteurs à fort potentiel, mais
dont le maintien à moyen terme n'est pas garanti en l'état. De plus, plusieurs surfaces visées par la
mesure d'extensification sont actuellement embroussaillées et devront d'abord être rouvertes. Cela
représente donc déjà une plus-value en soi.
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Modifications ou compléments proposés pour le dossier de dépôt public

· La fiche de mesure NAT-II sera mieux documentée afin de démontrer sa pertinence pour la
compensation de l'emprise sur les milieux naturels de valeur ainsi que pour la recréation
d'habitats favorables pour le pipit des arbres.

· Des démarches pour identifier les possibilités de reprise des contrats d'exploitation après la
période d'exploitation du parc seront également  entreprises.

5 Faune: invertébrés Le projet prévoit l'aménagement de 2km de lisières étagées avec aménagements de murgiers à
l'intérieur. Nous estimons donc que l'inter connectivité des milieux est maintenue, voir améliorée. En
effet, selon la carte des milieux naturels, on constate qu'un continuum d'herbages avec structures
affleurantes est maintenu. En outre, les milieux sensibles impactés par les accès mettront à nu de
nouvelles zones minérales, notamment l'accès à T4. Ces espaces seront favorables aux invertébrés.

Avec l'ajout de lisières contenant des murgiers et les PGI qui vont générer la plantation d'îlots de
rajeunissement, nous estimons que les éventuels impacts sur les invertébrés seront compensés.
Enfin, il est important de rappeler que le projet ne touche aucune espèce menacée.
Modifications ou compléments proposés pour le dossier de dépôt public

· Afin de clarifier la mesure sur les lisières, le nombre de structures à aménager à l'intérieur de
cette dernière sera spécifié dans la fiche. Une structure (tas de bois ou murgiers) sera aménagée
tous les 50m.

· Une mesure supplémentaire concernant la valorisation des souches, branchages et éventuels
matériaux minéraux excédentaires sera ajoutée au dossier. La dimension des structures ainsi
que les sites d'implantation préférentiels seront fixés dans cette fiche de mesure.

6 Faune: reptiles Les prises de position pour le point 5 (faune invertébrée) sont aussi valables pour ce point.

7 Faune: mammifères Parmi les espèces sensibles citées, le lynx occupe des territoires étendus, de plusieurs dizaines de km2,
d'en moyenne 90km2 pour les femelles et 150km2 pour les mâles. Bien qu'il utilise et fréquente des
milieux ouverts, c'est une espèce essentiellement forestière. La fragmentation des écosystèmes
forestiers s'avère un des principaux facteurs limitants pour le maintien ou l'expansion du lynx. Or, le
parc éolien ne génère pas de fragmentation de l'espace forestier de Montoz, qui reste en effet intacte
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que ce soit au nord ou au sud de sa crête. Le parc éolien ne constitue ainsi pas une menace pour cette
espèce.

Le chat sauvage est également un mammifère forestier. Son territoire, nettement plus petit que celui du
lynx (3-10km2), comprend également des milieux ouverts où il chasse des micromammifères
essentiellement. Pour cette espèce, le parc ne forme pas de rupture dans son habitat à l'échelle de
Montoz, pour les mêmes raisons que pour le lynx. Le parc éolien pourrait avoir un effet très local sur
son utilisation de l'espace, mais en aucun cas un impact significatif sur ses populations régionales.

Concernant le lièvre, il est évident que cette espèce fera partie du suivi qui est planifié. Le risque de
report de prédation qui est soulevé n'aura donc pas lieu.

Un possible report de la prédation du lynx sur des espèces sensibles, comme la gelinotte des bois, est
évoqué, en cas d'effet du parc sur la répartition de ses proies privilégiées (chevreuil et chamois). Notons,
que cet effet n'est ni prouvé ni quantifiable. Cette hypothèse est improbable pour deux raisons
principales. En partant du principe que la répartition de ces deux ongulés serait influencée par le parc
éolien, le lynx, étant une espèce très mobile rechercherait des secteurs où les proies se trouvent en
densités suffisantes. La répartition et la densité des proies sont en effet des facteurs déterminant pour
la taille des territoires de lynx. La prédation de gallinacés est en outre extrêmement marginale pour le
lynx, pour des raisons évidentes de rapport entre la dépense et le gain énergétique déterminés par la
capture et la consommation de la proie.
Le risque de report sur des animaux de rente paraît tout aussi exceptionnel, d'autant plus que dans le
cas de Montoz l'élevage concerne essentiellement des bovins. En effet, les attaques de lynx sur des
bovins sont rarissimes. Ici aussi, en cas de déficit en proie, le lynx aura tendance à se déplacer plutôt
que de s'attaquer à des animaux de rente.

Il est aussi important de rappeler que l'analyse se base sur des études autrichiennes et allemandes qui
ont montré que les éoliennes ne présentent pas un impact significatif sur les mammifères terrestres.
Ces résultats ont été repris dans l'étude du bureau Faunalpin (cf.: pièce B2-3). Afin de vérifier
d'éventuelles incertitudes, un suivi de la faune dans les périmètres de MPR et de Granges est prévu.

8 Avifaune nicheuse Le déplacement des turbines n'est pas possible pour des raisons de protection contre le bruit, de
géotechnique ou de topographie. Un déplacement de turbines est donc impossible, seules des
suppressions sont envisageables.
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Les PGI (FOR-II) ainsi que les 30ha d'extensification (NAT-II) sont aussi efficaces pour le pipit et
permettront donc de compenser la perte d'habitat liée aux emprises du projet.

· La mesure AVI-III est ciblée sur le milan royal, espèce pour laquelle le risque de collision est
avéré. Pour les autres espèces nicheuses importantes du secteur, en particulier l'alouette lulu
et la bécasse des bois, d'importantes mesures de compensation sont prévues. Ces espèces
profiteront aussi à d'autres espèces pour lesquelles le parc éolien ne présente pas de risque,
notamment la gélinotte des bois ou encore le grand tétras.

· Modifications ou compléments proposés pour le dossier de dépôt public.

· Les fiches de mesures existantes qui sont aussi prévues pour le pipit des arbres seront
complétées afin que le lecteur puisse les identifier.

· La fiche AVI-I sera complétée en intégrant l'entretien des interventions initiales afin d'en assurer
la fonctionnalité durant toute la période d'exploitation du parc.

9 Avifaune migratrice A ce jour, il existe beaucoup d'incertitudes sur les conflits entre l'avifaune migratrice et les éoliennes.
En effet, le taux de mortalité en fonction de la densité n'est pas clairement connu et peut s'avérer très
variable.
La cible de 10 individus/éolienne/année est un objectif ambitieux et très restrictif en comparaison des
milliers d'oiseaux qui transitent annuellement au-dessus de l'arc jurassien.

Du point de vue du requérant, le suivi proposé qui se fera de manière transparente avec le groupe
d'accompagnement environnemental est suffisant pour garantir la compatibilité du projet par rapport à
l'avifaune migratrice. De plus, le suivi se fera en commun avec Granges et ESB prévoit de mener ce
processus en phase d'exploitation en collaboration avec le groupe environnemental. Cet aspect est
d'ailleurs déjà mentionné dans la fiche de mesure correspondante (AVI-IV).

10 Chauves-souris

Site exceptionnel ou site à activité
particulière

Le site de Montoz - Pré Richard est situé entre « activités particulières » et « site exceptionnel régional »,
et est plus proche de la 2e que de la 1ère catégorie. La raison en est avant tout la présence d’espèces
migratrices rencontrées en beaucoup plus grand nombre que dans les autres sites étudiés dans l’ouest
de l’arc jurassien à la fin de l’été – début de l’automne.
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Effet de cumul Le rapport parle de cumul quand les impacts des deux parcs sont susceptibles de toucher la même
population. En ce qui concerne les espèces qui migrent, il s’agit globalement de la même population.
Pour ce qui concerne les espèces régionales, les populations touchées par les deux projets de parcs
sont certainement différentes, les unes provenant plutôt de la Vallée de Tavannes et les autres du
Plateau de Granges. La notion de cumul à 100% constitue une erreur d'interprétation du rapport
sectoriel. En effet, un cumul de 100% est sans doute un peu exagéré, car les chauves-souris ne volent
pas perpendiculairement à l’axe des deux parcs. Il faut également ajouter que l’efficacité des mesures
sera suivie de manière intensive durant les 3 premières années de leur mise en œuvre afin de pouvoir
procéder à des adaptations si nécessaire afin de maintenir le seuil de mortalité à un niveau acceptable.
Modifications ou compléments proposés pour le dossier de dépôt public

· La notion de cumul à 100% sera modifiée par la notion de cumul sur les espèces migratrices.

11 Murs de pierres sèches Il a été estimé que les 10m de murs en très mauvais état n'auront pas d'impact d'un point de vue de la
protection de la nature. Les tronçons touchés sont ombragés ou orientés de manière suboptimale. Leur
reconstitution de part et d'autre des tronçons détruits apportera déjà une grande plus-value à moyen
terme.

Les mesures FOR-II, NAT-II et NAT-IV apporteront déjà une importante plus-value pour la petite faune
et la connectivité locale.

Dans le cas présent (10m de murs détruits), l'aménagement de nouveaux tronçons de murs n'est donc
pas suffisamment efficace pour la protection des espèces par rapport au coût engendré.

Le requérant estime donc que l'impact sur la fonction d'habitat des murs de pierres sèches au sens de
l'art. 18 LPN est très faible et que la reconstruction de tronçons de murs existants à proximité des
passages est une mesure suffisante.
Modifications ou compléments proposés pour le dossier de dépôt public

Les murs de pierres sèches seront traités dans le chapitre milieux naturels. Ce chapitre devra
notamment traiter l'impact potentiel de ces pertes de mètres linéaires de murs de pierres sèches sur la
faune et la flore.

12 Matériaux d'excavation Cf.: pt. 5 Faune : invertébrés

13 Voies d'accès – Lieux d'emprunts La remarque de Pro Natura est judicieuse. L'accès via Péry sera supprimé.
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14 Voies de circulation La mesure FOR-III prévoit l'interdiction de circuler et le projet ne prévoit aucun aménagement de parking
ou autre infrastructure en faveur de l'accueil des visiteurs.

15 Projet définitif Toutes les mesures feront l'objet d'accords écrits, respectivement de conventions.

16 Commission de suivi du programme de
mesures de compensations

Le groupe d'accompagnement environnemental qui est mentionné au chapitre 6.1 du RIE répond à
cette remarque. Le requérant prend note de la suggestion de mieux détailler le fonctionnement et la
composition de ce groupe.
Modifications ou compléments proposés pour le dossier de dépôt public
Une fiche de mesure et un règlement seront établis avant le dépôt public du dossier et seront soumis
aux partenaires pour validation.

17 Coordination des projets de Montoz – Pré
Richard et Montagne de Grange Le projet de Montoz – Pré Richard a pris en compte le parc de Granges comme entité existante dans le

cadre de l'évaluation des impacts. De plus, tout le suivi des mesures sera assuré en commun entre les
deux parcs, en particulier pour le réglage des algorithmes et des suivis de mortalité.

5. SOCIÉTÉ SUISSE DE SPÉLÉOLOGIE
N° Prise de position

1 Rapport d'impact sur l'environnement
(RIE), rapports sectoriels

Chauves-souris (conclusion pré-expertise
vs. RIE), page 108 RIE

Le rapport de pré-expertise de Montoz – Pré Richard ne prétend pas que « le site de Montoz – Pré
Richard représente plus qu’un site à activités particulières ». Il note que le risque est sans doute
« modéré » pour les chauves-souris, dans la catégorie « activités particulières ». Cela étant, il est tout à
fait possible que le RIE présente une conclusion différente de la pré-expertise. Si ce n’était jamais le
cas, celle-ci serait suffisante et il ne serait pas nécessaire d’établir un rapport d’impact pour les chauves-
souris. Une appréciation éventuellement différente entre la pré-expertise et le RIE n’est donc pas
déterminante. La valeur supérieure à « activités particulières » attribuée à ce site par le RIE tient plutôt
à la présence d’espèces migratrices rencontrées en très grand nombre que dans les autres sites étudiés
dans l’ouest de l’arc jurassien à la fin de l’été – début de l’automne.

Formulation des conclusions Le RIE a montré qu’il fallait compter sur une certaine mortalité concernant certaines espèces de
chauves-souris. La quantification de cette mortalité est très difficile en l’état des connaissances actuelles
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à l’échelle européenne, et des études supplémentaires sur le site ne permettraient pas d’améliorer
significativement la précision. L’influence de cette mortalité sur les populations est également difficile à
apprécier. Toutefois, les mesures proposées, basées sur les expériences faites ailleurs en Europe,
permettent d’affirmer que la mortalité sera très fortement diminuée. L’objectif de ces mesures est de
ramener ainsi la mortalité à un niveau compatible avec le maintien des populations régionales. Le suivi
prévu de l’effet des mesures permettra d’adapter celles-ci à la mortalité réelle, de sorte d’accepter une
certaine incertitude sur l’effet des mesures actuellement proposées.

2 Cavités karstiques, Gouffre du Harz La dénomination du gouffre étudié en relation avec les chauves-souris sera changée dans le rapport
sectoriel et dans le RIE selon la proposition de la SSS.

3 Karst, dolines et sources Cf.: annexe 7

4 Chemins d'accès Cf.: annexe 7

5 Recommandations Cf.: annexe 7

Compléments eaux souterraines Cf.: annexe 7

Inventaire des dolines et affleurements Cf.: annexe 7
Modifications ou compléments proposés pour le dossier de dépôt public
Les affleurements rocheux qui sont répertoriés sur la carte des sols (pièce B2-2a) et dans le rapport
géologique préalable (pièce B1-5b) seront ajoutés sur le PQ (pièce A1) à titre indicatif.

Chauves-souris Les mesures présentées dans le rapport EIE seront évidemment mises en œuvre. Cf. aussi le point 3 de
la prise de position faite pour les remarques de Pro Natura concernant les délais et les calendriers de
mise en œuvre des mesures.

Nettoyage du gouffre du Harz Cette proposition est contradictoire. D’une part les chauves-souris découvertes au gouffre du Harz 2
sont très peu susceptibles d’être touchées par le projet, comme le montre leur quasi-absence des
statistiques européennes de mortalité (données T. Dürr, état décembre 2015). On peut donc supposer
que le nettoyage du gouffre de Harz 1 profiterait à ces mêmes espèces. D’autre part la mesure portant
sur des espèces non concernées par les impacts n’est en principe pas prioritaire. En outre, si elle était
couronnée de succès, elle entraînerait une augmentation de la fréquentation du site par les chauves-
souris, donc d’une certaine manière et marginalement une augmentation du risque pour ces dernières.
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En définitive, nous estimons que cette proposition n’est pas adaptée au projet, mais que le nettoyage
d’une autre cavité située hors de l’influence du projet pourrait être intéressant. Nous étudierons
volontiers une éventuelle proposition dans ce sens de la SSS.

6. ASPO/BIRDLIFE
N° Prise de position

1 Traitement commun des sites de la
Montagne de Granges et de Montoz – Pré
Richard

Le projet de Montoz – Pré Richard a pris en compte le parc de Granges comme entité existante dans le
cadre de l'évaluation des impacts. De plus, tout le suivi des mesures sera assuré en commun entre les
deux parcs, en particulier pour le réglage des algorithmes et des suivis de mortalité.
Le requérant estime donc qu'il n'est pas nécessaire d'apporter plus de compléments pour ce sujet.

2 Impacts sur la biodiversité qui peuvent
être qualifiés de très importants

Les risques importants ne sont pas niés. Le projet prévoit aussi des mesures en conséquence,
notamment pour l'avifaune nicheuse et l'amélioration des milieux naturels à l'intérieur du périmètre.

3 Impact sur des espèces de la liste rouge:

· Faucon pèlerin

· Grand tétras

· Bécasse des bois

· Alouette lulu

Les cartes de risque pour l'avifaune nicheuse sont basées sur des modèles qu'il convient de vérifier par
des études de détails. C'est ce qui a été réalisé dans le cas présent.
Comme le montre l'étude sur l'avifaune nicheuse le projet ne présente pas de risque pour le grand
tétras. Par ailleurs, l'impact sur le faucon pèlerin n'est pas avéré et un système de suivi est prévu pour
les individus qui nichent dans le secteur des rochers de Granges.
Enfin, pour l'alouette lulu et la bécasse des bois, des mesures conséquentes sont intégrées au projet.
Ces mesures permettront non seulement de compenser le risque de perte d'habitat pour la bécasse et
l'alouette lulu, mais aussi de freiner ou d'inverser la tendance actuelle qui indique une disparition
progressive de ces espèces du secteur.



NATURA Parc éolien de Montoz – Pré Richard – Rapport IPP 19

4 Analyse de la migration de l'avifaune A ce jour, il existe beaucoup d'incertitudes sur les conflits entre l'avifaune migratrice et les éoliennes.
La cible de 10 individus/éolienne/année est un objectif ambitieux et très restrictif en comparaison des
milliers d'oiseaux qui transitent annuellement par-dessus l'arc jurassien.
Le suivi proposé avec le système de participation du groupe d'accompagnement environnemental est
suffisant pour garantir la compatibilité du projet par rapport à l'avifaune migratrice.

Le suivi se fera en commun avec Granges et ESB prévoit de mener ce processus en phase d'exploitation
en collaboration avec le groupe environnemental. Cet aspect est d'ailleurs déjà mentionné dans la fiche
de mesure correspondante (AVI-IV).

5 Chauves-souris

Colonies de pipistrelles et de grands
murins

La pipistrelle commune, comme son nom l’indique, est une des espèces les plus communes de Suisse.
Ainsi, il n’est sans doute presque pas possible de trouver un endroit dans l’arc jurassien qui ne soit pas
fréquenté par cette espèce. Les endroits situés hors du rayon de chasse des colonies sont à peine moins
rares. Le site de Montoz – Pré Richard n’est donc pas du tout exceptionnel de ce point de vue.

Une colonie de grands murins, espèce effectivement prioritaire, est également connue à proximité du
site. Aspo/Birdlife omet cependant de préciser que cette espèce est très rarement victime des éoliennes
(5/6668 cadavres comptabilisés par T. Dürr).

Enfin, les mesures d’arrêt ciblées des éoliennes permettront de diminuer très fortement la mortalité, la
ramenant à un seuil acceptable que les mesures de suivi d’efficacité permettront de garantir.

Complément sur site de swarming Il est tout à fait possible d’apporter des précisions sur l’importance de ce site pour le swarming. Trois
soirées de captures par bonnes conditions, à réaliser entre la fin de l’été et le début de l’automne,
seraient nécessaires. Il est cependant peu probable que les résultats changent beaucoup les mesures
envisagées à Montoz Pré-Richard.

6 Milieux naturels ou karstiques de valeur Les milieux naturels cités à l'ouest de la turbine T3 ne seront en aucun cas impactés par le projet. Au
contraire, une mesure de revitalisation de la zone de marais se trouvant dans ce secteur est prévue.
Pour les autres secteurs avec des milieux de valeur, la mesure NAT-II prévoit l'extensification
d'importantes surfaces qui compenseront les pertes induites par le projet.
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7 Conclusion Le périmètre de Montoz – Pré Richard a été retenu dans la planification régionale et peut donc faire
l'objet d'une planification de détail.

Le requérant estime que toutes les précautions et les mesures sont prises pour limiter les risques et
compenser les impacts du projet. De plus, le projet de Granges a été pris en compte dans l'évaluation
des impacts.

7. STÄDTISCHE WERKE GRENCHEN (SWG)
N° Prise de position

1 Prise en compte du projet de la Montagne
de Granges

Comme cela a déjà été indiqué à plusieurs reprises dans le présent rapport, le projet de la Montagne
de Granges a été pris en compte dans les études. Le suivi commun qui a été proposé a par ailleurs
aussi été validé par le représentant de SWG.

8. STADT GRENCHEN
N° Prise de position

1 Relevé d'état des accès routiers Le requérant s'engage en effet à procéder à un état des lieux des routes avant travaux et à la réparation
des éventuels dégâts causés par le transport des éoliennes. Le requérant rappelle que seuls les
transports liés à l'acheminement des éoliennes et de la grue de montage passeront par Granges. Tous
les autres transports se feront via Court.

9. STIFTUNG LANDSCHAFTSSCHUTZ SCHWEIZ & HELVETIA NOSTRA, PRO NATURA SOLOTHURN ET RÉPONSE DE LA VILLE DE GRANGES
Courriers joints en annexe à titre d'information.
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Munic ipal i té  de Cour t

Feuilles officielles d’avis du district de Moutier
n° 12 – mercredi 23 mars 2016
n° 13 – mercredi 06 avril 2016

Plan de quartier valant permis de construire
"Parc éolien de Montoz – Pré Richard"
Procédure d’Information et participation de la Population

Conformément à l’article 58 de la Loi du 9 juin 1985 sur les Constructions (LC), le Conseil municipal de
Court ouvre une procédure d’information publique relative au Plan de quartier valant permis de
construire avec Etude d’Impact sur l’Environnement (EIE) du "Parc éolien de Montoz – Pré Richard".
L’intégralité des documents constitutifs du dossier seront déposés publiquement du 13 avril au 4 mai
2016 inclus, auprès de l’administration municipale, Rue de la Valle 19, 2738 Court. Toutes les pièces du
dossier seront également consultables sur le site internet de la Municipalité de Court : www.court.ch

Avant et durant ce délai trois évènements publics seront organisés :
§ présentation générale du projet au cours de laquelle les exécutifs communaux (Municipalité et

Bourgeoisie de Court), les mandataires et le développeur présenteront le dossier : le mardi 12 avril
2016 à 19h00 à la halle de gymnastique, 2738 Court.

§ exposition permanente du projet sous forme de panneaux de synthèse des grandes lignes du
projet : du mercredi 13 avril au vendredi 22 avril 2016 inclus, de 15h30 à 17h00 au bâtiment de
l’administration municipale de Court, Rue de la Valle 19, 2738 Court.

§ séance "technique" exclusivement destinée à répondre aux interrogations techniques des citoyens
quant au contenu du dossier et aux caractéristiques du projet : le mardi 19 avril 2016, de 19h00 à
21h00 au bâtiment de l’administration municipale de Court, Rue de la Valle 19, 2738 Court.

Pendant la durée de la procédure d’Information et de Participation de la Population, toute personne
est en droit d’émettre des objections ou des propositions, écrites et motivées. Les plis seront adressés
au Conseil municipal, Rue de la Valle 19, 2738 Court.

Court, le 17 mars 2016

Municipalité de Court
Le Conseil municipal
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Tout ménage, dépliant et courrier d'invitation



 





 







OFEN
Office fédéral de l'énergie

Mühlestrasse 4

3063 Ittigen
n. réf. : 04-0315/vk

Court, le  30 mars 2016

INVITATION
Procédure d’Information et Participation de la Population - Parc éolien de Montoz-Pré Richard

Mesdames, Messieurs,

Vous  n’êtes  certainement  pas  sans  savoir  qu’un  projet  de  parc  éolien  est  en  bonne  voie  de
réalisation sur notre territoire communal. Ce projet est porté par l’entreprise Energie Service Bienne
(ESB) et devrait voir le jour sur la montagne de Montoz.

Dans le but de vous présenter l’état actuel de ce dossier, le Conseil municipal souhaite vous
informer  que  la  procédure  de  participation  de  la  Population  est  en  cours.  Nous  vous  remettons
donc sous ce pli un flyer pour plus de détail.

Bien évidemment, nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement
complémentaire à ce sujet.

En vous remerciant d’avance de bien vouloir prendre connaissance de ce qui précède, nous vous
prions de croire, Mesdames, Messieurs, à l’expression de notre parfaite considération.

Municipalité de Court
Au nom du Conseil municipal
Le Président : L’Adm. des finances :

J.-L. Niederhauser M. Horisberger

Annexe: ment.
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Les éoliennes se précisent au-dessus de Court - RJB votre radio régionale http://www.rjb.ch/rjb/Actualite/Region/20160412-Les-eoliennes-se-pre...
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Pour tout savoir sur le Parc éolien de «
Montoz - Pré Richard », il faudra se
rendre à la halle de gymnastique de
Court mardi à 19h00. Les autorités de
la commune invitent la population à une
séance d’information générale sur ce
projet initié en 2010 par la ville de
Bienne. Le maire Jean-Luc
Niederhauser s’attend à une forte
participation et à de nombreuses
questions. Il nous a apporté  quelques
précisions concernant ce projet.

Le paysage devrait bien changer
au-dessus de Court

Six éoliennes sont déjà prévues en
terres soleuroises, et sept autres
devraient s’y ajouter dans le cadre du
projet qui nous intéresse aujourd’hui. Il
est questions d’installations imposantes,
avec une hauteur de 180 mètres.
Jean-Luc Niederhauser explique que les
éoliennes de Granges seront de toute
façon visibles depuis Court, et qu’il est
intéressant de profiter des synergies
possibles en liant les deux projets.

En termes de calendrier, de nombreux
travaux doivent encore être menés, et
une votation devra être organisée. La
réalisation du parc n’interviendrait pas
avant 2018. Reste à savoir quel accueil
lui sera réservé ce soir par la
population.

Autres rendez-vous déjà fixés

En plus de cette séance, une exposition
sur le parc éolien de «  Montoz - Pré
Richard » sera mise en place du 13 au
22 avril dans les locaux de
l’administration courtisane. Une
seconde séance consacrée aux
interrogations techniques des citoyens
se tiendra le 19 avril prochain. /ast

Les éoliennes se précisent au-dessus de Court - RJB votre radio régionale http://www.rjb.ch/rjb/Actualite/Region/20160412-Les-eoliennes-se-pre...
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Widerstand formiert. lobias

Windräder auf dem Grenchenberg
«sind undenkbar»
Grenchen Matthias Rapp von der Stiftung Landschaftsschutz Schweiz spricht sich gegen
einen Wildwuchs bei den Windenergieanlagen aus. Er vermisst eine Gesamtschau.
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Hanspeter Flückiger
Die im Verein «Pro Grenchen»
organisierten Gegner eines Wind-
parks auf dem Grenchenberg prä-
sentierten sich an ihrer Mitglie-
derversammlung vom Mittwoch-
abend in guter Form. 75 Mitglie-
der zählt dieser, und über 150 Ein-
sprecher schlossen sich den zwei
bisher gegen den Windpark ge-
führten Klagen an. Entsprechend
aufgeräumt war die Stimmung
beim Treff im Kultur-Histori-
schen Museum in Grenchen. Be-
sonders freute die Anwesenden,
dass mit alt Nationalrat Peter Bir-
cher vom Verein «Pro Burg» ein
Verbündeter aus de m Aargau und
zwei Vertreter der erst kürzlich
gegründeten Jungliberalen Par-
tei Grenchen dabei waren.

Optischer Sündenfall
Für Rückenwind sorgte das Refe-
rat von Matthias Rapp von der
Stiftung Landschaftsschutz
Schweiz (SL). Sein Credo: «Um
den Abschied von der Kernener-
gie zu schaffen, muss man sich
nicht gleich noch vom Land-
schaftsschutz verabschieden.» Er
plädierte für eine gesamtheitli-

che Betrachtungsweise über das
schweizweit im Entstehen begrif-
fene Windparkmosaik. Für ihn
bilden die geplanten Windparks
auf dem Grenchenberg und in
Court (Montoz Pre Richard) eine
Einheit. Seine Fotomontagen do-
kumentierten denn auch, dass die
gesamthaft 13 Windenergieanla-
gen (WEA) auf der ersten Jura-
kette als «optischer Sündenfall»
wahrgenommen werden können.

Die SL analysierte die 184 sich
in der Schweiz in unterschiedli-
chen Entwicklungsstadien befin-
denden WEA-Projekte. Ein Vier-
tel davon ist für Rapp absolut un-
denkbar. Dazu gehört auch der
Grenchenberg, vor allem die vor-
deren drei Windräder. Über die
etwas zurückgesetzten Standorte
könne man gegebenenfalls reden,
aber erst in einer nachgeordneten
Priorität.

Primär richtet die SL den Fokus
auf das Energiesparen und deren
effizienten Einsatz. Sind diese
Hausaufgaben ernsthaft in Arbeit,
widersetze sich die SL nicht je-
dem WEA-Vorhaben. Wie das
Beispiel in Haldenstein zeigt, wo
eine einzelne Windenergieanlage

neben einem Kieswerk und
Hochspannungsleitungen steht.

Kritisch eingestellt
Pro Grenchen hat nicht nur den
Windpark auf dem Grenchenberg
im Visier, sondern ist - wie Ver-
einspräsident Elias Meier aus-
führte der Windenergie gegen-
über kritisch eingestellt. Für ihn
ist diese, wie er mit Zahlen aus
Deutschland vorrechnete, ein De-
fizitgeschäft, von dem die Strom-
produzenten nur dank den Sub-
ventionen profitieren würden.
Ursache seien die stets wechseln-
den Windverhältnisse. Bei Wind-
baissen müssten alternative
Stromproduktionsanlagen wie
Kern- oder Kohlekraftwerke hoch
und wieder runter gefahren wer-
den, so Meier. Dieses Auf und Ab
führe neben anderen Faktoren -
zu hohen Energieverlusten. In
Deutschland seien 2015 bloss 27
Prozent der produzierten, erneu-
erbaren Energien effektiv genutzt
- und bezahlt - worden. Der Rest
«verpuffe» und sei durch die
Steuerzahler mit 25 Milliarden
Euro subventioniert worden.

Technik schneller als Verwaltung

Aktuell übt sich Per Just, Ge-
schäftsführer der Windpark-Bau-
herrin SWG, in Geduld. Sowohl
zur Änderung des Nutzungspla-
nes als auch zum Baugesuch ist
eine Reihe Einsprachen hängig.
In beiden Fällen werden die Stel-
lungnahmen der zuständigen Be-
hörden per Mitte Jahr erwartet.
Parallel entwickelt sich die
«Windkraft-Technologie» rasant.
Rechnete Just 2007 beim Kick-
Off des Vorhabens mit einer Leis-

tung pro WEA von einem Mega-
watt, ist heute eine annähernd
dreifache Leistung möglich.
Ebenso sind neue Bauweisen für
das Errichten der Betontürme in
Erprobung. Diese versprechen
markante Vorteile. Etwa, indem
die Anlieferung von grossen Bau-
elementen hinfällig wird. Eine Be-
urteilung, ob solche auf eine Er-
schliessung des Grenchenberges
Einfluss haben können, ist laut
Just heute noch nicht möglich.
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Pro Grenchen bleibt entschlossen
Windkraft Der Verein
Pro Grenchen ist im letz-
ten Jahr auf 75 Mitglieder
gewachsen und wird sich
auch weiterhin gegen
den geplanten Windpark
auf dem Grenchenberg
zur Wehr setzen.

VON ANDRE WEYERMANN

Präsident Elias Meier bezeichne-
te das Berichtsjahr als ein turbu-
lentes, welches viel juristische
Arbeit, mehrere Verfahrens-
schienen, zahlreiche Neben-
schauplätze und auch einige ge-
mütliche Vereinsanlässe beinhal-
tete. Auf juristischer Ebene ist
man vor allem an zwei Fronten
aktiv. Einerseits hat man im Zo-
nenänderungsverfahren Einspra-
che gegen den positiven Befund
des Grenchner Gemeinderates
bei der Solothurner Regierung
erhoben. Dieser Entscheid wird
in Kürze erwartet. «Pro Gren-
chen» rechnet sich hier aller-
dings nicht allzu gute Chancen
aus. In diesem Fall würde man
die Einsprache an das Solothur-
ner Verwaltungsgericht weiter-
ziehen. Dort rechnet man schon
eher mit einem positiven Be-
scheid. Andererseits hat man für
158 Einsprache-Führer eine Sam-
mel-Einsprache zum eigentli-
chen Bauverfahren eingereicht.
Auch hier erwartet man den erst-
instanzlichen Entscheid (Bau-,
Planungs- und Umweltkommissi-
on) vor den Sommerferien.

Im Weiteren orientierte Elias
Meier über die erfolgreiche For-
derung nach Offenlegung einer
Risiko-Analyse bei einem allfälli-

Windpark - Nein Danke, meint
«Pro Grenchen» weiterhin. AT

gen Scheitern des Projekts
Windpark. «Das Risiko beläuft
sich auf 28 Millionen Franken,
welche notfalls von den Steuer-
zahlern getragen werden müss-
ten», erklärte er der Versamm-
lung.

Projekt «nicht tragbar»
In einem Gastvortrag referier-

te Matthias Rapp von der Stif-
tung Landschaftsschutz Schweiz
über verschiedene Aspekte im
Zusammenhang mit Windkraft-
werken. «Der Ausstieg aus der
Atomkraft darf kein Ausstieg aus
dem Natur- und Landschafts-
schutz sein», machte er deut-
lich. Zum Projekt auf dem Gren-
chenberg meinte er, man müsse
dies im Kontext mit anderen
Projekten sehen. Eine Gesamt-
auslegung zeige, dass auch die
Gemeinde Court auf dem Mon-
toz Pre- -Richard einen Windpark
plane, welcher ebenfalls von
Grenchen aus erschlossen wer-

den würde. «Für uns ist das jet-
zige Projekt so nicht tragbar»,
schloss er.

Kassierin Rebekka Meier konn-
te eine Rechnung vorlegen, wel-
che mit einem Gewinn von
knapp 6 >000 Franken ab-
schliesst. Für das laufende Jahr
ist wegen Rechtsanwalt- Honora-
ren und Verfahrenskosten erst
einmal ein sattes Defizit von
13 >500 Franken budgetiert.
Rebekka Meier geht allerdings
davon aus, dass sich diverse Na-
tur- und Landschaftsschutzverei-
nigungen an den Kosten von
22 000 Franken beteiligen wer-
den und so die Belastung für den
Verein in erträglichem Rahmen
sein wird.

Die Verantwortlichen von «Pro
Grenchen» sind bestrebt, den
Mitgliedern auch neben all den
juristischen Verpflichtungen ein
gehaltvolles Programm anzubie-
ten. So stiess im letzten Herbst
eine von Margaretha Lischer ge-
führte Kräuterwanderung auf
den Grenchenberg auf reges In-
teresse. Für dieses Jahr sind wie-
derum diverse Anlässe geplant.
Der ehemalige Kantonsrats-Präsi-
dent Peter Brotschi wird in ei-
nem Bildvortrag Luftaufnahmen
zeigen, welche die zunehmende
Zersiedelung insbesondere des
Mittellandes thematisieren.

Im Anschluss an die General-
versammlung zeigte Max Jaeggi,
Leiter der Grünflächenpflege der
Stadt Aarau, auf welchen Wert
Bäume auch in Siedlungsgebie-
ten aufweisen, und Elias Meier
legte in einem ebenfalls span-
nenden und informativen Vortag
dar, dass die Grenchner Gemein-
degrenzen bereits in Römischer
Zeit massgeblich vorgezeichnet
wurden.

Windpark - Nein Danke, meint
«Pro Grenchen» weiterhin. AT
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«Wir tragen unseren Teil bei»
Court Was sind die nächsten Schritte beim Windparkprojekt Montoz-P Richard? Wer kann finanziell profitieren? Und was wird für die
Tiere getan? Antworten gab es an einer Infoveranstaltung in Court.
Philippe Oudot/ef

4

Zu Beginn der Blick auf die Versorgung: Massimiliano Capezzali, der Vizedirektor der Eidgenössischen Technischen Hochschule von Lausanne, spricht
über die Energiesituation in der Schweiz. Reto Probst

Rund 60 Einwohnerinnen und
Einwohner von Court haben in
der Turnhalle der Dorfschule an
einer öffentlichen Informations-
veranstaltung teilgenommen. An-
lässlich der Eröffnung des Infor-
mations- und Beteiligungsverfah-
rens des Quartierplans (QP) ist
das Windparkprojekt Montoz-
Pre Richard vorgestellt worden
(das BT berichtete). Der Quar-
tierplan geht bis zum 4. Mai in die
Vernehmlassung.

Die Gemeinde engagiert sich

für dieses Projekt, weil sie zur Un-
abhängigkeit der Schweiz in der
Energieversorgung beitragen
möchte, betonte Gemeindepräsi-
dent Jean-Luc Niederhauser:
«Das Mittelland hat seinen Teil
als Standort der Kernkraftwerke
geleistet. In den Alpen stehen die
grossen Wasserkraftwerke und
wir tragen nun mit der Windkraft
dazu bei.»

Daniel Bueche, Präsident der
Burgergemeinde von Court und
Eigentümer des Terrains, hat be-

kräftigt, dass ihm der Natur-
schutz und die Unterstützung der
erneuerbaren Energien - Wasser-
kraft, Holz, Photovoltaik und na-
türlich Windkraft am Herzen
liegen: ein Grund, wehalb er sich
für dieses Projekt engagiert.

Radar und Rodung
Der Vizedirektor der Eidgenössi-
schen Technischen Hochschule
von Lausanne, Massimiliano Ca-
pezzali, erläuterte den aktuellen
Energiekontext: Wenn sich die

Bericht Seite: 29/52
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Schweiz wie vorgesehen bis 2034
von der Kernenergie verabschie-
det, muss sie 24 TWh Elekrizität
produzieren, um den Atomstrom
zu ersetzen. Natürlich reiche da-
für die Windkraft nicht aus, «aber
wir müssen unseren Energiemix
ergänzen, und die Windkraft ist
Teil davon.» In seinen Augen ist
das Ziel, so unabhängig wie mög-
lich zu sein.

Marcel Baerfuss, Ingenieur des
Büros ATB, hat das Projekt vom
administrativen und technischen
Blickwinkel aus beleuchtet. Das
Projekt ist Teil des regionalen
Richtplans für Windparks des
Berner Jura, der die möglichen
Standorte bestimmt, und ist mit
demjenigen beim Grenchenberg
verbunden. Seine Realisierung ist
von Letzterem abhängig. Der
Quartierplan befindet sich voll-
umfänglich innerhalb der Ge-
meinde Court und liegt in der
Landwirtschaftszone III.

Gemäss Quartierplan benöti-
gen die Windenergieanlagen eine
durchschnittliche Oberfläche von
2200 Quadratmeter pro Turbine.
Der produzierte Strom wird über
unterirdische Leitungen bis zur
Unterstation Untergrenchenberg
transportiert, wo auch der Strom
des benachbarten Winkparks
Grenchenberg eingespeist wird.
Baerfuss präzisierte, dass das
Reglement nach 25 Betriebsjah-
ren den kompletten Rückbau des
Parks vorsieht, finanziert durch
den Bauträger, es sei denn, dass
die alten Turbinen durch solche
der neuen Generation ersetzt
würden.

Emmanuel Contesse vom Pla-
nungsbüro Natura hat jene As-

pekte erläutert, die in der Um-
weltverträglichkeitsstudie aufge-
führt sind. Die Windparkzone ist
eine Sömmerungszone. In der
nahen Umgebung der Turbinen
gibt es einige geschützte Vogelar-
ten, und der Standort befindet
sich auf einem Gebiet, das von
Zugvögeln aufgesucht wird.
Ausserdem kommen hier Fleder-
mäuse vor. Deshalb wurde das
Projekt mit verschiedenen Kom-
pensationsmassnahmen ergänzt,
um die Auswirkungen auf die
Umwelt zu verringern. So wer-
den die Windräder mit Radaran-
lagen ausgerüstet, um die Turbi-
nen vorsorglich ausschalten zu
können, wenn die Zugvögel auf
der Durchreise sind, insbeson-
dere im Frühling und im Herbst.
Das System soll auch so gut wie
möglich Kollisionen mit Fleder-
mäusen verhindern. Eine für
Umweltschutzmassnahmen zu-
ständige Gruppe wird das Pro-
jekt begleiten und mithelfen, die
Massnahmen zu verfeinern.

Unter den Kompensations-
massnahmen sieht das Projekt
insbesondere Folgendes vor: 30
Hektaren Weideland sollen ge-
schaffen werden, degradierte
Moore sollen aufgewertet wer-
den und auf vier Hektaren sollen
mehrstufige Waldränder geschaf-
fen werden. Eine der wichtigsten
Massnahmen wird jedoch die Ro-
dung von 50 Hektaren in den
Wäldern von Envers sein, dies für
die Waldhühner, Schnepfen und
Haselhühner. Und während der
Mähperioden kommen die Wind-
räder zum Stillstand, um die Rot-
milane zu schützen. Contesse
präzisierte, dass all die verschie-

denen Massnahmen zu Produk-
tionsverlusten von maximal 35
Prozent führen könnten.

Grösse und Geld
Der Direktor des Energie Service
Biel (ESB), Heinz Binggeli, er-
klärte die Gründe für das Engage-
ment des ESB als Initiator dieses
Projekts, das eine Investition in
der Grössenordnung von 40 bis
50 Millionen Franken vorsieht.
Die Windturbinen (einschliess-
lich des Transports) machen 60
Prozent dieses Betrags aus, der
Anschluss 16 Prozent, die Erstel-
lung der Fundamente und der Zu-
fahrten 9 Prozent. Der Rest be-
trifft Montage, Ingenieurarbeiten
und Reserven. Rund ein Viertel
der Investitionen dürfte in regio-
nale Firmen zurückfliessen.

Neben dem ESB ist die JB Eole
SA, die einen Teil der Gemeinden
des Berner Jura umfasst, mit
einem Betrag von 145 000 Fran-
ken beteiligt. Die JB Eole erlaubt
es den Gemeinden, sich am Kapi-
tal der Windparks zu beteiligen.
Ein grosser Teil der Energie
bleibt damit also in der Region, in
der sie produziert wird.

Wenn sich die Gemeinde und
die Burgergemeinde auch nicht
an den Investitionen beteiligen,
so profitieren sie gleichwohl:
120 000 Franken gibt es für Court
als Standortgemeinde; dieselbe
Summe für JB Eole, und 100 000
Franken für die Burgergemeinde
von Court, die Besitzerin des
Grundstücks, auf dem sechs der
sieben Turbinen aufgestellt wer-
den. Die siebte kommt auf ein
Grundstück zu stehen, das der
Burgergemeinde Lengnau gehört.
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Der Windpark in Kürze - und der Zeitplan
 Turbinen: Der Windpark Mon- wirkungen durch Eis auf die um-
toz-Prg Richard sieht die Installa- liegenden Gebäude und die Fuss-
tion von sieben gleich grossen wege besteht. Die Windkraftanla-
Turbinen vor. Die Flügel haben gen werden aber mit einem Ver-
ihren höchsten Punkt bei 180 m. eisungsdetektor und einem Heiz-
Die Turbinen werden eine Leis- system für die Flügel ausgerüstet.
tung von rund 18,9 Megawatt  Schattenwurf: Die Turbinen
erbringen. Die vorgesehene werden auch mit einer automati-
Energieeffizienz beläuft sich auf schen Vorrichtung für die Motor-
32 GWh pro Jahr. Dies deckt den abschaltung ausgerüstet, um die
Verbrauch von 7100 bis 9150 Belästigungen durch Schatten-
Haushalten ab. Dies entspricht würfe einzudämmen (strobosko-
dem zweifachen gesamten pischer Effekt). Sie werden ange-
Stromverbrauch der Gemeinde halten, wenn die Belästigungen
Court, einschliesslich der Haus- die festgelegten Limiten überstei-
halte, öffentlichen Beleuchtung gen (30 Minuten pro Tag, aber
und der Industrie, oder einem höchstens 30 Stunden pro Jahr).
Drittel der Produktion des Was-  Vorgesehener Zeitplan:
serkraftwerks Hagneck. Bis zum 4. Mai: Orientierung der
 Lärm: Was den Lärm betrifft, so Öffentlichkeit.
wird der Windpark die Grenzwerte 2017: öffentliche Auflage, allfäl-
der Zonen der Empfindlichkeits- lige Schlichtung und Annahme
stufe III einhalten, das heisst 60 des Projekts an der Gemeindever-
Dezibel am Tag (bei 250 m Entfer- sammlung.
nung) und 50 in der Nacht dank 2018: Genehmigung und Beginn
eines «noise reduction mode». der Arbeiten.
 Eis: Die Studie zeigt auf, dass 2019: Ende der Arbeiten und Auf-
kein Risiko im Hinblick auf Aus- nahme des Betriebs. pho/ef
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Des millions pour
le vent des crêtes

Deux projets éoliens, soit
13 turbines pour un total
d'environ 85 millions,
sont à l'étude sur le Montoz
et la Montagne de Granges.
Avenirs énergétique
et paysager en jeu.
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COURT - GRANGES (SO)

Courants du sud sur la crête du Montoz

Vues (photomontages) réalisées sur le Montoz en direction de l'ouest.

Pas moins de 13 éolien-
nes pourraient être érigées
sur le Montoz et la Monta-
gne de Granges d'ici à 2019.

Deux projets distincts -
l'un biennois, l'autre soleu-
rois - se précisent en

effet sur le ler pli de la chaîne

du Jura.

Mais c'est bien du projet
soleurois que dépendra
l'avenir paysager des hau-

teurs sud de Court.

Une soixantaine de person-
nes seulement ont pris part
mardi soir à Court à la présen-
tation générale du projet de
parc éolien de Montoz - Pré Ri-
chard. C'est peu, dans la me-
sure où la salle avait été agen-
cée pour 16o personnes et,
surtout, en regard des impor-

et depuis Rùti bei Kren en direction du nord et de Granges.

tants enjeux paysagers et éco-
nomiques engendrés par le
projet.

Ce désintérêt ne doit toute-
fois pas être perçu comme un
échec, à en croire les princi-
paux intervenants de la soirée.
«On a vu des séances d'infor-
mation de ce type réunir des
centaines de personnes dans
un climat parfois houleux»,
commente Marcel Baerfuss,
ingénieur au bureau ATB SA.
On se souvient notamment de
la séance surchauffée de pré-
sentation du plan éolien canto-
nal jurassien en novembre à
Bassecourt.

En clair, si contestation il y
a, elle se mobilise et se fait en-
tendre. «Sur le projet spécifi-
que à Court, nous n'avons pas
encore entendu parler de
groupe d'opposition», assure
Davide Crotta, d'Énergie Ser-
vice Bienne (ESB), société
biennoise de droit public en

charge du projet Montoz - Pré
Richard. «Il faut s'attendre à
des Don Quichotte de la locali-
sation des éoliennes. Ils
étaient présents à cette séance.
Mais notre projet est bien fice-
lé. Nous avons pu donner des
réponses claires à leurs ques-
tions», relève Marcel Baerfuss.

Ne pas hériter des seuls
dégâts collatéraux

Ce projet, parlons-en. Depuis
2007, on s'intéresse en effet
aux vents du Montoz. Ce n'est
toutefois qu'en 2010 que la ville
de Bienne, par l'intermédiaire
d'ESB, a décidé d'implanter
sept rotors sur les hauteurs sud
de Court. Coûts estimés: entre
4o et 5o millions. Tant la Bour-
geoisie de Court (propriétaire
foncière) que la Municipalité
sont d'emblée acquises à la cau-
se. Il est à relever que les coûts
d'investissement sont nuls
pour la Municipalité de Court.

Vues (photomontages) réalisées sur le Montoz en direction de l'ouest... ... et depuis Rüti bei Büren en direction du nord et de Granges.
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Les retombées financières, non
négligeables, sont quant à elles
estimées à 17 000 fr. par an et
par machine.

Le projet du Montoz - Pré Ri-
chard, dont la procédure d'in-
formation et de participation
de la population a officielle-
ment démarré hier, est toute-
fois suspendu au destin de son
voisin soleurois. Et pour cause!
Baptisé «Windkraft Grenchen»
le parc cher aux Services indus-
triels de Granges partage, en
gros, le même pâturage, géo-
graphiquement s'entend.

«Si le projet soleurois voit le
jour et que nous ne prenons
pas le train en marche, nous
n'aurons que les <dégâts colla-
téraux> sans tirer aucun béné-
fice», rappelle le maire de
Court Jean-Luc Niederhauser.

Daniel Bueche, de la Bour-
geoisie de Court, va dans le
même sens: «L'heure est à la
concentration des sites. Si le
projet soleurois n'est pas
concrétisé, on peut dire que ce
sera fichu pour celui de Mon-
toz - Pré Richard. «Nous ne
sommes pas à la botte de So-
leure puisque c'est nous qui
avons choisi d'en dépendre»,
nuance Marcel Baerfuss.

La résistance en ordre
de marche à Granges

Techniquement, il est prévu
que les transports lourds. pas-
sent par le versant sud. Le reste
du chantier pourra être atteint
par le village de Court. Le rac-
cordement du parc sera quant à
lui assuré via la sous-station du
parc éolien de Granges.

Si les opposants au parc éo-
lien de Montoz - Pré Richard
sont, pour l'heure, très dis-
crets, ceux de la Montagne de
Granges mènent, depuis plu-
sieurs années, la vie dure aux
porteurs du projet soleurois.

L'association ProGrenchen
est par exemple particulière-
ment active sur le terrain. Elle
milite notamment pour la pré-
servation du paysage et contre
le bruit. «À ce jour, nous re-
vendiquons 17o opposants»,
indique Jürg Allemann, de
ProGrenchen.

Du côté du calendrier, il est
prévu que le parc éolien de
Montoz - Pré Richard soit opé-
rationnel dès 2019. Celui de la
montagne de Granges doit
l'être en 2018. Seule certitude:
aucune des personnes interro-
gées ne se fait beaucoup d'illu-

sions sur le respect du calen-
drier. PATRICK CERF

II Nombre de sites
7 éoliennes de 2,7 MW chacune

Puissance totale et rendement
18,9 MW pour un rendement esti-
mé à 32 GW/h par année

 Hauteur du moyeu
Environ 120 mètres

Longueur de la pale
Environ 60 mètres

Coûts estimés
Entre 40 et 50 millions

II Nombre de sites
6 éoliennes de 2,7 MW chacune

Puissance totale et rendement
16 MW pour un rendement net esti-
mé à 32 GW/h par année

Hauteur du moyeu
Environ 99 mètres

Longueur de la pale
Environ 61 mètres

Coûts estimés
Environ 35 millions
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La vue, le bruit et les oiseaux...
Comme le rappelait mardi le président de la Bourgeoisie de

Court Daniel Bueche, le paysage du Montoz sera profondément
transformé. Si l'impact visuel restera limité depuis Court, il sera
en revanche important depuis le Plateau, puisque les deux parcs
éoliens projetés le sont sur le premier pli de la chaîne du Jura.

Le bruit adonné lieu, mardi, à quelques interrogations. Les in-
tervenants ont assuré que les turbines seraient inaudibles de-
puis le village de Court.

L'impact des éoliennes sur la faune a également été débattu. Il
ne sera pas nul et des mesures seront prises. «Le suivi sera l'élé-
ment le plus important de la démarche», a insisté Emmanuel
Contesse, du bureau Natura. On relèvera à titre d'exemple que
l'Alouette lulu, la Bécasse des bois, la Gélinotte, le Tétras, le Mi-
lan royal et des chauves-souris y ont leurs habitudes. PCE
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COURT Une soixantaine de Courtisans ont assisté hier soir à la présentation publique du plan de quartier du projet du
parc éolien Montoz Pré Richard. Ayant valeur de permis de construire, il fait l'objet d'un dépôt public jusqu'au 4 mai

Le projet progresse sans réelle opposition

En début de soirée, Massimiliano Capezzali a évoqué le contexte énergétique général actuel. RETO PROBST

PHILIPPE OUDOT

Plus que jamais, le Jura bernois
mérite bien sa réputation de
haut lieu de l'énergie éolienne.
Alors que les travaux de repowe-
ring de la centrale Juvent, à
Mont-Soleil, viennent de dé-
marrer, une soixantaine de ci-
toyens de Court se sont retrou-
vés hier soir dans la halle de
gymnastique de l'école du vil-
lage. Une séance d'information
publique destinée à leur présen-
ter le projet du parc éolien Mon-
toz - Pré Richard, à l'occasion de
l'ouverture de la procédure d'in-
formation et de participation du

plan de quartier (PDQ). Mis en
consultation jusqu'au 4 mai pro-
chain, celui-ci a valeur de per-
mis de construire.

Si la commune s'est engagée
dans ce projet, c'est parce qu'elle
veut participer à l'effort néces-
saire pour assurer l'indépen-
dance énergétique du pays, a
souligné le maire Jean-Luc Nie-
derhauser: «Le Plateau a fait sa
part en accueillant les centrales
nucléaires, les Alpes, avec les
grands barrages, et nous, nous
pouvons apporter notre contribu-
tion avec l'éolien.»

Président de la Bourgeoisie de

Court, propriétaire des terrains,
Daniel Bueche a souligné que la
protection de la nature et le sou-
tien aux nouvelles énergies re-
nouvelables - hydraulique, bois,
photovoltaïque et bien sûr éo-
lien - lui tenaient à coeur, raison
pour laquelle elle s'engage dans
ce projet. Et de rappeler que le
parc Montoz - Pré Richard est
lié à la réalisation du parc voisin
de la Montagne de Granges, car
tous les transports pour la cons-
truction des machines se feront à
partir du canton de Soleure.

Contexte général
Vice-directeur du Centre de
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l'énergie de l'Ecole polytechni-
que fédérale de Lausanne, Massi-
miliano Capezzali a évoqué le
contexte énergétique actuel,
concentrant ses propos sur la si-

tuation en Suisse. Pour autant
qu'il sorte effectivement du nu-
cléaire comme prévu en 2034, le
pays devra produire 24 TWh
pour remplacer le courant d'ori-
gine nucléaire. Certes, l'éolien ne
suffira pas, «mais il faut enrichir
notre mix énergétique, et l'éolien en
fait partie». A ses yeux, l'objectif
est d'être aussi autosuffisant que
possible, car s'il y a aujourd'hui
surcapacité de production de
courant en Europe, il n'est pas
certain que la Suisse puisse tou-
jours y acheter une partie de son
électricité à l'avenir.
Ingénieur du bureau ATB,

Marcel Baerfuss a présenté le
projet sous l'angle administratif
et technique. Inscrit dans le plan
directeur régional Parc éolien
du Jura bernois qui définit les si-
tes d'implantation possibles, le
projet est lié à celui de la Monta-
gne de Granges dont il dépend
pour sa réalisation. Le plan de
quartier se trouve entièrement
sur la commune de Court et se
situe en zone agricole III.

Remise en état du site,
ou remplacement
Selon le plan de quartier, les

emplacements pour les éolien-
nes nécessitent une surface
moyenne de 2200 m2 par ma-
chine. Le courant produit sera
transporté par des conduites
électriques souterraines jusqu'à
la sous-station de Untergren-
chenberg, là où sera également
injecté le courant du parc voisin
de la Montagne de Granges. Et

Marcel Baerfuss de préciser que
le règlement prévoit le démantè-
lement complet du parc, financé
par le promoteur après la durée
d'exploitation de 25 ans, à moins
de remplacer les anciennes turbi-
nes par de nouvelles de dernière
génération.

Emmannuel Contesse, du bu-
reau d'études Natura, a détaillé
les éléments figurant dans
l'étude d'impact sur l'environne-
ment (EIE). La zone du parc est
une zone d'estivage. Dans l'envi-
ronnement proche des turbines,

il y a quelques espèces d'oiseaux
protégés, et le site se situe sur un
lieu de passage d'oiseaux migra-
teurs, avec également la pré-
sence de chauves-souris. Voilà
pourquoi le projet a été optimisé
afin de réduire l'impact sur la
faune et l'avifaune, avec différen-
tes mesures de compensation.
Ainsi, les éoliennes seront équi-
pées de radars afin de pouvoir
mettre les machines à l'arrêt de
manière préventive en période
d'activité migratoire, en particu-
lier au printemps et en automne.
Un système qui permettra aussi
de prévenir autant que possible
les collisions avec les chauves-
souris. «Un groupe d'accompagne-
ment environnemental suivra le
projet durant la phase d'exploita-
tion afin d'affiner les mesures et
améliorer le projet», a précisé Em-
manuel Contesse.

Parmi les mesures de compen-
sation, le projet prévoit notam-
ment le réaménagement de
30 hectares de pâturage, la res-
tauration d'un marais dégradé,
ou encore et l'aménagement de
4 hectares de lisières étagées.

Par ailleurs, une des principales
mesures sera la création de

50 hectares de clairières dans les
forêts de l'Envers, pour les be-
soins du tétras, de la bécasse des
bois et de la gélinotte. Et lors des
périodes de fauche, les éolien-
nes seront mises à l'arrêt pour
protéger les milans royaux. Et
Emmanuel Contesse de préciser
que dans le cadre de la pesée des
intérêts au niveau de la santé et
de la sécurité pour l'homme, les
animaux et les biens, ces diffé-
rentes mesures pourraient con-
duire à des pertes de production
pouvant atteindre au maximum
35%.

ESB aux commandes
Directeur d'Energie Service

Bienne (ESB), Heinz Binggeli a
expliqué les raisons de l'engage-
ment de la société en tant que
promoteur dans ce projet, qui
représente un investissement de
l'ordre de 40 à 50 mios de francs.
Les éoliennes (y compris le
transport) constituent 60% de
ce montant; le raccordement
16%, les fondations et les accès

9%, le reste étant pour le mon-
tage, l'engineering et les réser-
ves. Et de préciser qu'environ un
quart de l'investissement devrait
revenir à des entreprises de la ré-
gion pour les divers travaux
d'aménagement.

A côté d'ESB, la société JB Eole
SA, qui regroupe une partie des
communes du Jura bernois, par-
ticipe avec un montant de
145 000 fr. Et de rappeler que
JB Eole permet aux communes
de participer au capital des parcs
éoliens. De quoi garder une
bonne partie de l'énergie dans la
région où elle est produite.

Si la commune et la Bourgeoi-
sie ne participent à l'investisse-
ment, elles bénéficieront de re-
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tombées financières intéres-
santes: 120 000 fr. pour Court,
en tant que commune site; la
même somme pour JB Eole, et
100 000 fr. pour la Bourgeoisie
de Court, propriétaire des ter-
rains où se dresseront six des
sept machines. Quant à la 7e,
elle se trouve sur un terrain ap-
partenant à la Bourgeoisie de
Longeau.

LE PARC EN BREF

Machines Le parc éolien Montoz -
Pré Richard prévoit l'installation de
sept éoliennes toutes identiques en
taille. La hauteur des pales culmine-

ra à 180 m au maximum. Les machi-

nes auront une puissance d'environ
18,9 mégawatts (MW). Le rende-
ment énergétique prévu est d'envi-
ron 32 GWh par an. De quoi couvrir la

consommation de 7100 à 9150 mé-
nages. Cela représente deux fois
toute la consommation de courant
de la commune de Court, ménages,
éclairage public et industrie com-
pris, ou encore un tiers de la pro-
duction de la centrale hydroélectri-
que de Hagneck.
Bruit En matière de bruit, le parc
respectera les valeurs limites des
zones de degré III, soit 60 décibels
de jour (à 250 m de distance), et 50

de nuit, grâce à un mode de fonc-
tionnement («noise reduction
mode»).

Glace L'étude réalisée démontre
qu'il n'y a aucun risque d'impact de
glace sur les bâtiments environ-
nants et les chemins pédestres. Au-
tour de l'éolienne N° il existe un
risque que de petits morceaux de
glace tombent sur la route. Mais les
éoliennes seront équipées d'un
système de détection de glace et de
chauffage des pales. Le cas

échéant, ce dispositif permet d'éli-
miner le risque de jets de glace.
Ombres portées Les machines se-
ront aussi équipées d'un dispositif
automatique d'arrêt pour réduire les
nuisances des ombres portées (effet

stroboscopique). Elles seront mises
à l'arrêt lorsque les nuisances dé-
passent les limites fixées (30 minutes

par jour, mais au maximum 30 heu-
res par an).

Calendrier prévu 2016: information
publique et participation, jusqu'au
4 mai.

2017: dépôt public, conciliation et
adoption du projet en assemblée
municipale
2018: approbation et début des tra-
vaux.
2019: fin des travaux et début de
l'exploitation. PHO
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COURT

Les contours du parc éolien
Plus que jamais, le Jura bernois

mérite bien sa réputation de
haut lieu de l'énergie éolienne.
Alors que les travaux de repowe-
ring de la centrale Juvent, à
Mont-Soleil, viennent de dé-
marrer, une soixantaine de ci-
toyens de Court se sont retrou-
vés hier soir dans la halle de
gymnastique de l'école du vil-
lage. Une séance d'information
publique destinée à leur présen-
ter le projet du parc éolien Mon-
toz - Pré-Richard, à l'occasion de
l'ouverture de la procédure d'in-
formation et de participation du
plan de quartier (PDQ). Mis en
consultation jusqu'au 4 mai pro-
chain, celui-ci a valeur de per-
mis de construire.

Si la commune s'est engagée
dans ce projet, c'est parce qu'elle
veut participer à l'effort néces-
saire pour assurer l'indépendance
énergétique du pays, a souligné le
maire Jean-Luc Niederhauser.

Président de la Bourgeoisie de
Court, propriétaire des terrains,
Daniel Bueche a souligné que la
protection de la nature et le sou-
tien aux nouvelles énergies re-
nouvelables lui tenaient à coeur,
raison pour laquelle elle s'engage
dans ce projet. Et de rappeler que

le parc Montoz - Pré-Richard est
lié à la réalisation du parc voisin
de la Montagne de Granges, car
tous les transports pour la cons-
truction des machines se feront à
partir du canton de Soleure.

Emmannuel Contesse, du bu-
reau d'études Natura, a détaillé
les éléments figurant dans

l'étude d'impact sur l'environne-
ment (EIE). La zone du parc est
une zone d'estivage. Dans l'envi-
ronnement proche des turbines,
il y a quelques espèces d'oiseaux
protégés, et le site se situe sur un
lieu de passage d'oiseaux migra-
teurs, avec également la pré-
sence de chauves-souris. Voilà
pourquoi le projeta été optimisé
afin de réduire l'impact sur la

faune et l'avifaune, avec différen-
tes mesures de compensation.

Directeur d'Energie Service
Bienne (ESB), Heinz Binggeli a
expliqué les raisons de l'engage-
ment de la société en tant que
promoteur dans ce projet, qui
représente un investissement de
l'ordre de 40 à 50 millions de
francs. Et de préciser qu'environ
un quart de l'investissement de-
vrait revenir à des entreprises de
la région pour les divers travaux
d'aménagement. POU - RÉD

MACHINES Le parc éolien Montoz - Pré-Richard prévoit l'installation de
sept éoliennes toutes identiques en taille. La hauteur des pales
culminera à 180 m au maximum. Les machines auront une puissance
d'environ 18,9 mégawatts.

SITUATION Le parc se situe en zone agricole (degré III) sur le territoire
communal, en zone dite de «territoire à habitat traditionnellement
dispersé», et en zone de protection du paysage. En revanche, il se
situe hors du Parc naturel régional de Chasserai, et hors de tout
inventaire et périmètre de protection de la nature, du paysage et du
patrimoine, à l'exception d'un corridor à faune d'importance nationale
qui traverse le site.

BRUIT En matière de bruit, le parc respectera les valeurs limites
des zones de degré III, soit 60 décibels de jour, et 50 de nuit.

GLACE L'étude réalisée démontre qu'il n'y a aucun risque d'impact de
glace sur les bâtiments environnants et les chemins pédestres. Autour
de l'éolienne No 7 il existe un risque que de petits morceaux de glace
tombent sur la route. Mais les éoliennes seront équipées d'un système
de détection de glace et de chauffage des pales. Le cas échéant, ce
dispositif permet d'éliminer le risque de jets de glace.

OMBRES PORTÉES Les machines seront aussi équipées d'un dispositif
automatique d'arrêt pour réduire les nuisances des ombres portées
(effet stroboscopique). Elles seront mises à l'arrêt lorsque les
nuisances dépassent les limites fixées (30 minutes par jour, mais au
maximum 30 heures par an).

CALENDRIER PRÉVU 2016: information publique et participation.
2017: dépôt public, conciliation et adoption du projet en assemblée
municipale. 2018: approbation et début des travaux.
2019: fin des travaux et début de l'exploitation.
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COURT Dépôt public des documents constitutifs du futur parc éolien Montoz
Pré Richard

La population ne s'est guère
mobilisée autour de ce projet

énérale

Zhetle graphique
Le parc éolien au lieu-dit Montoz-Pré Richard prévoit la construction de sept aérogénérateurs (les points rouges sur carte). La réalisation du projet est
liée à celle du parc voisin de la Montagne de Granges, qui comprend six machines. ARCHIVES, LDD

PHILIPPE OUDOT

Trois semaines après la soirée
d'information publique, le pro-
jet du parc éolien Montoz-Pré
Richard va de l'avant. Depuis le
12 avril dernier, tous les docu-
ments constitutifs du dossier
ont été déposés publiquement
auprès de l'administration mu-
nicipale jusqu'à mercredi, et
pouvaient être consultés sur le
site internet de la commune.
Pour rappel, ce projet, dont le

promoteur est la société Ener-
gie Service Bienne (ESB), est
étroitement lié à la réalisation
du projet voisin de la Montagne
de Granges, porté par les Servi-
ces industriels de Granges.

Comme l'a indiqué le maire
Jean-Luc Niederhauser au JdJ,
«nous n'avons reçu que quatre ou
cinq courriers contenant des objec-
tions ou des propositions. En réali-
té, cela ne me surprend guère, car

pour l'heure, le projet reste encore
très abstrait pour la plupart des

gens. Je pense que l'intérêt ira
grandissant au fur et à mesure que
le dossier avancera et qu'il se con-
crétisera.»

Opposition fondamentale
En fait, poursuit le maire, la

municipalité a reçu une seule
prise de position faisant état

générale 1:25'000

_
.
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d'une opposition totale au pro-
jet. Elle émane d'une personne
aujourd'hui domiciliée en
France. «Elle décrit l'énergie éo-
lienne comme une véritable catas-
trophe, et a accompagné sa prise
de position de photos et d'argu-
ments qui ne sont pas authentifia-
bles. On y voit notamment une éo-
lienne en flammes. J'ai
l'impression que cette personne as-
sène simplement les arguments gé-
nérawc des lob byistes antiéoliens,
mais sans les mettre en perspective
avec le projet qui est le nôtre»,
souligne Jean-Luc Niederhau-

ser.
Quant aux autres interven-

tions, il s'agit plutôt de remar-

ques et de demandes de modifi-
cation concernant l'un ou l'autre
aspect du projet. Quoi qu'il en
soit, poursuit le maire, «nous
joindrons toutes ces prises de posi-
tion au dossier que nous allons re-
mettre à l'OACOT (Office des af-
faires communales et de
l'organisation du territoire) en vue
de l'examen préalable». Le
dossier sera passé au crible des
différents offices et instances
concernés.

Le projet en chiffres
7

180
18.9

13

40 À 50
32

14,7

Nombre d'éoliennes prévues
Hauteur maximale (mât et pales)
Puissance installée prévue (en mégawatts)
Nombre total d'éoliennes, avec celles du parc
voisin de la Montagne de Granges
Investissements prévus (en mios), financés par ESB
Production minimale (en gigawattheures [GWh])
Consommation de la commune de Court
(ménages, industries, éclairage public, en GWh)

Si tout se passe comme prévu

et que des études complémen-
taires ne sont pas réclamées, le
maire estime que le projet pour-
rait être soumis à l'assemblée
municipale de juin 2017. Mais si
le dossier devait prendre du re-
tard, les autorités pourraient
convoquer une assemblée extra-
ordinaire. Comme le relève le
maire, c'est sans doute à ce mo-
ment que les opposants sorti-
ront véritablement du bois, mais
il se dit confiant en vue de cette
échéance.
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ANNEXE 4

Procès-verbaux des soirées d'informations



 



















ANNEXE 5

Prises de positions et courriers reçus
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ANNEXE 6

Procès-verbal de la séance du 18.05.2016 avec Pro Natura Jura-bernois



 













 



ANNEXE 7

Réponses à la prise de position de la SSS, MFR Géologie-Géotechnique SA



 



ESB Energie Service Biel/Bienne
A l'att. de M. D. Crotta
Gottstattstrasse 4
2504 Biel/Bienne

N/réf. : CR/JMB 1590.2/Réponse_PdP_SSS_160603 Bienne, le 3 juin 2016

Projet d'un parc éolien à Montoz - Pré Richard (Commune de Court)
Prise de position du 3 mai 2016 de la Commission patrimoine de la SSS
Proposition de réponse

Monsieur,

Après avoir pris connaissance du document de la SSS et plus particulièrement des points
relatifs au milieu karstique et aux eaux souterraines, nous vous proposons d'y apporter les
réponses suivantes.

Point 2 : cavités karstiques, gouffre du Hartz
Nous prenons bonne note de l'existence d'une autre cavité, d'extension modeste, située
environ 200 m à l'Est du gouffre du Hartz.

Si ces deux éléments se trouvent effectivement dans le périmètre du futur parc éolien, ils
ne se situent pas dans les emprises temporaires ou définitives du projet (l'éolienne la plus
proche se trouve à une distance de plus de 300 m au SW).

Il n'y a donc pas lieu, à notre sens, de prendre de mesure particulière, le projet n'ayant au-
cune influence sur ces deux objets.

Point 3a : karst, dolines
Lors de l'étude géologique préliminaire de mars 2013, les zones d'extension de dolines à
moyenne/grande échelle ont été délimitées à partir de la carte indicative des dangers d'af-
faissement, carte disponible sur le géoportail de l'administration cantonale bernoise.

De par les problèmes que peut poser ce type de danger, les zones précitées ont donc été
exclues du processus de sélection des sites potentiels pour l'implantation d'éoliennes.

En septembre 2014, lors de l'évaluation géologique des 7 sites sélectionnés, une recon-
naissance détaillée de terrain a été menée. Tous les objets karstiques significatifs (affleu-
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rements rocheux, dolines, lapiez, …) ont été relevés pour chaque périmètre d'implantation
sur une surface de 150 m x 50 m. Ces relevés de surface ont fait l'objet d'une analyse cri-
tique et d'une synthèse, sur la base desquelles le site d'implantation de 3 éoliennes a été
déplacé.

Nous prévoyons l'exécution d'investigations "in situ" par forage carotté pour chaque empla-
cement retenu. D'autres investigations pourraient également être entreprises. Ces investi-
gations de détail poursuivent un double objectif : celui d'évaluation du risque karstique (ins-
tabilité du sol) au droit de chaque éolienne, et celui de protection du milieu karstique (adap-
tation/modification du projet en présence de cavités souterraines). Il n'est toutefois pas op-
portun de les mettre en œuvre avant que le permis de construire ne soit délivré.

Il convient encore de rappeler qu'aucun géotope (portion de la géosphère délimitée dans
l'espace et d'une importance géologique, géomorphologique ou géoécologique particulière)
n'est recensé dans le périmètre du futur parc éolien, que ce soit dans l'inventaire national
ou dans les inventaires régionaux.

Point 3b : sources
Bien que non détaillées une par une dans le rapport d'impact sur les eaux souterraines de
février 2015, les études et connaissances les plus récentes ont été intégrées à la réflexion
et à l'évaluation des éventuelles conséquences du projet sur les sources de l'Envers, à
Court. Il s'agit notamment d'études hydrogéologiques locales et régionales, de fiches et
modèles 3D du projet SwissKarst, de données de suivi environnemental liées aux travaux
de construction de la N16 dans la vallée de Tavannes, et des dernières études hydrogéolo-
giques relatives au projet éolien voisin du Grenchenberg.

Une reconnaissance de terrain est, de plus, venue compléter ce travail de synthèse et
d'interprétation des écoulements souterrains.

Par conséquent, nous estimons que la demande de la SSS de "mener une étude complé-
mentaire prenant en compte et interprétant - ou réinterprétant - toutes les données dispo-
nibles" a déjà été satisfaite.

Le modèle d'écoulement souterrain élaboré à partir des données décrites ci-dessus pré-
sente un bon degré de fiabilité et l'expérience du milieu karstique acquise dans des projets
similaires permet de penser qu'il n'y a pas lieu de mettre en œuvre, pour l'heure, des essais
de coloration complémentaires. Vis-à-vis des sources de l'Envers, de telles études n'appor-
teraient en effet pas d'informations susceptibles de remettre fondamentalement en cause la
situation actuelle (zone S3 et secteur Au de protection des eaux souterraines).

Les prescriptions de la "Notice concernant la protection des eaux et la gestion des déchets
sur les chantiers", ainsi que les "Conditions générales posées aux activités de construction
dans les zones S de protection des eaux souterraines", édictées par l'Office des eaux et
des déchets du canton de Berne (OED), sont ici pleinement applicables. Elles complètent
les éventuelles charges spécifiques au projet qui figureront dans l'autorisation en matière
de protection des eaux ou dans le permis de construire.

Rappelons qu'en juillet 2013 déjà, un rapport d'enquête préliminaire relatif au projet a été
soumis pour évaluation aux autorités compétentes. L'OED n'a, alors, formulé aucune objec-
tion concernant le volet "eaux souterraines", quand bien même le futur parc empiète sur la
zone de protection S3 des sources de l'Envers.

Pour notre part, nous recommandons qu'un suivi de la turbidité des sources de l'Envers et
de Stierenberg soit assuré au moyen d'enregistreurs en continu, avant et pendant les
phases d'excavation et de bétonnage des éoliennes.
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Point 4 : chemins d'accès
Parmi les documents que nous a remis le bureau NATURA, la carte des sols (pièce B2-2a
du dossier déposé) recense les affleurements rocheux dans l'emprise du projet. Ces élé-
ments, de même que ceux relatifs au milieu karstique figurant dans notre rapport d'évalua-
tion préalable (MFR, octobre 2014), pourraient compléter à raison le document d'ensemble
a1-plan-de-quartier-5000.

Il ne nous paraît toutefois pas nécessaire de procéder à des reconnaissances complémen-
taires sur le terrain avant que le permis de construire ne soit délivré.

Nous espérons, par ce qui précède, avoir répondu à votre attente et nous restons volontiers
à votre disposition pour tout renseignement dont vous pourriez avoir besoin.

Nous vous remercions de la confiance accordée en cette affaire et vous prions d'agréer,
Monsieur, nos salutations les meilleures.

Jean-Marc Boem Christian Rieben

Copie :  - M. E. Contesse, NATURA Sàrl, Le Saucy 17, 2722 Les Reussilles
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